
           
          Prilly, 24.01.2016 

 

Prise de position de la Société suisse de psychiatrie forensique  (SSPF) 

Dans le cadre de la procédure de consultation concernant la Convention du Conseil de l’Europe 

du 11 mai 2011 sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la 

violence domestique (convention d’Istanbul) 

 

Madame, Monsieur, 

La SSPF prend acte de la préparation du projet de message sur la ratification de ladite 

convention à l’intention des chambres fédérales, la Suisse ayant signé la convention le 11 

septembre 2013. 

La SSPF, soucieuse du grand impact de cette problématique dans notre société, souligne 

l’importance, à ses yeux, de continuer à développer des programmes de sensibilisation et de 

formation pour l’ensemble des professionnels confrontés aux problèmes des violences faites 

aux femmes ainsi qu’aux violences domestiques. 

Par ailleurs, il paraît également important et nécessaire aux yeux de la SSPF de continuer à 

développer dans notre pays  les programmes de prévention contre ces violences, ainsi que les 

programmes thérapeutiques et de prises en charge tant des victimes que des auteurs, lorsque 

cela est indiqué. 

Enfin, la SSPF souhaite que soient poursuivis et développés les efforts dans le domaine de la 

recherche concernant la violence à l’égard des femmes et la violence domestique. 

 

En vous souhaitant bonne réception de la présente, nous vous prions d’agréer, Madame 

Monsieur, l’expression de notre considération distinguée. 

 

         Pour la SSPF, le Président, 

         Dr Ph. Delacrausaz  
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